
lilé Harex maie bien Voet Edouard. 33 ans , 
cutHiretior à Leii* et fc lui ly Moi.i.gtiy. 

( « l a résultait d un ink.fi gâtait* i*.q.iel M. 
l>*par«ette, eoimiiawai ie u Ut lir.jfiuie Mu-
b i * avai t soumis Uayar: après «a» révéla-
l ivns. 

U n s e mit donc éga lement à la recherche 
de Voet. El la Ungade Moit ié qu'on a . ait 
prévena» à ta première Iteur» et qui éiu-t 
V t a a e a Leus dans la matinée , ui.a»t te 
Irotivo» à «on domicile à Leus , chouan du 
(•otage. U fut an*-né au oominrtiasartBt o% il 
rejoignit Cappaert. 

Rasluit a trouver Jean Marchand, dit le 
Déserteur, et l -éoo Dubois. 

Le pretruer qui logeait cti«/. Cappaert, il 
y a une dizaine de jours, avait dùporu . Il 
avai t quitte Lena avec sa maître»»*.', « t e 
(i l la Veacauleren Jolie, fc la mate d une en
t revu* flu'ii eut avec M. UsparV-tte qui vou
lait eda irc i r cer ta iae affaire de vol. Depuis , 
on a* l'a plus revu. 

Il y a Dubois et Dubois 
Connue Jean Marviuuid. Léon Dubois a 

flksparu. A un moinrtil doné on crut avoir et: 
affaire fc lui au cours de l'avant dernière 
ouèt. En eftei. vers detrx heurt» e t demi», 
à peu près & l'heure du vol, un individu 
ebauea* d'espa«tr»;»a, atco~ta les agonis de 
•ervte* a u chanta d* k»re et te* entretint râ
l a pluie el du beau t-mus. II déclara se 
n o m m e r Lkiboia st . quand on connut In vol, 
l e s agent» eurent l'unt^Muaon nue eet in
dividu avait voulu les occuper et . létourner 
leur attention de la rua Berthasol on le vol 
« fw-cotnpiissait. 

On epne» éa;oieme»t que ce T>ubo*s était 
aetnt dent il «tait quest ion dans Wa déclara-
• D S M d* Batrari. L'enq-iét* a démontré que 
ce sont deux individus différents : celui • ) « 
• oauae a n s asjesrta se nomme François [>u-
kaia at a'a de commun que le nom a v e Léon 
Dtiaota, Kaati de Jaaayle Déserteur. 

Il s e r a bon néanmoins d'éclau-car la stn-
f i i a e r e att iniae de François Dubois et de 
pair s'il M s'agit que dMoa simple ootnci-

M. noumergue a rvSpon*i que di t dos
s iers avaient déjà et* examinés et que tes 
titulaires de ces dix doss iers seraient l'ob
jet d une me«tire de s râec 

Les neuf autres condamnés verront leur 
d o s s er examiné avec la plus grande bien
vei l lance et l'on pense qu'une mesure de 
grâce générale interviendra. 

Deux arrestations 
par ta brigade mobt.e pendent 

toute l'aprèa midi, Cappaert et Voet ont mo 
tant* participation au vol. ne afrtrment mê
m e » e pas connaître — ou * * * peu — tes 
MdreMue d m t parte Bayart. 

Capaart déclare n'être pas sorQ de chez 
H t pandaat la nuit de vendredi a samedi. 

Vos* « t ojntl «et parti de l-en* vendredi 
par le tram de 8 heures 14 du soir, pour 
S * r » a * U Sent «gaiement un estaminet , rue 
aa Itouvroy. Il s'est o o œ h é a 11 heures et 
Bat rentré a Leas fc 8 heures dn matin. 

Malgré te«w dénégat ions et en rasaon des 
Chargea qwt posant s o r eux, Capaert et Voet 
o n t été déférée au parquet 

Détail & noter : c'est chex Voet, qui d'ail-
laars a à a a » actif 7 a n s de réclusion pour 
vol qualifié, qu'où demeurait , quand on l'a 
arrêté, à Bil ly-Montigny, le faux Dhavetow, 
l a «ivatartanx cambrioleur dont on n'a pu 
encore percer l'identité et que tout désigne 
• o m m e on bandit de marque. 

L'enquête a laquelle travaille la B. M. et 
t a police de Lens , parviendra peut-être * 
met tre antre lea marna de Va justice te» »n-
trura du cambriolage de la bijouterie Mon-
e h a r t . et s a n s doute d'antres méfaits. C e s t 
c e qu« soaherte et espère toute la population 
a> Lan* at des environs que la Irequence 
QB ce t vote inquiète et é m e u t 

Coisen des Ministres 
déd&nhrj- — Les ministres et 

- « a i r e s d'r'.tat s e sont réunis ce 
à l 'Elysée sous 'a présiqence de M. 

fmnmrt. 
« a a j a a w t l i » dans b Légion d'honneur 
L« oe«a«il s'est occupe de la prochaine 

cromel ien nan* l'ardre de la Légion d Iwn-
nrar. 
I B S NtMONATIONS 

B B M U . RICHARD CT MORATN 
Le ministre de l'intérieur a 'ait signer un 

ascuvHment aux termes duquel : 
M. Richard, directeur ûs la mutualité, est 

nommé directeur de l'adnunisIraUon dépar
tementale et communale au ministère de 
1 intérieur. 

M. Purand, directeur du r*TS.)nnel au mi-
nii-tère de l in tér i e i r , >st «ftmmé directeur 
d» (a mutualité. , 

M Morain. préfet do ta Hante-Vienne, est 
ran ime directeur du personnel ou ministère 
d-î rinléricur. 
MEEUBFS D E CLEMENCE 

P O U » L E i SOLDATS CONDAMNES 
l.e niinistrr de la guerre u entretenu lt 

ecnfei l des mesure^ qui pourraient êlrc pn 
«es è l'égard de* militaires qui ont encouru 
de* cnndamnalions ;>our .tes ac ies d l p d i i 
riplinc commis au moment du maintien d.-
la c lasse Le eonseil, tenant ermpte de la 
conduite des inléiess-W. s'est arrêté à un 
e>rtsin a o n b r e de m.-jur.;s individuelles. 

L'ai ( l ire des Archives 
l 'na cammis ' ion •roi i | , ié!o «era nommée 

fmr le viir-istr* d> PlasiraeSna publique 
four examiner l'affaire des Archives. 

A LA CHAMBRE 
Paris, ;7 décembre. — La séance est ou

verte à i heures 2 j , sous la présidence de 
M DKSCHASEL. 

M. K. DAVID dépose te projet de loi déjà 
veté par la Chambre, modilié par le Sénat 
et portant ouverture et annulation de crédits 
sur l'exercice IIJIJ. 

M. CLRMENTEL, rapporteur de la com
mission du budget, propose à la Chambre 
d'adopter ce projet tel qu'il revient du Sénat. 

Le projet est ensuite voté par 460 voix con
tre 70. 

La Chambre adopte sans débat la proposi
tion de lot dit M. André Hesse concernant la 
destruction des petits animaux nuisibles à l'a
griculture. 

L'ordre du jour appelle ta cussion de la 
proposition de résolution de M. Ttreton ayant 
po«r objet d assurer la discussion rapide du 
Budget de l'exercice 1014. (Les chapitres du 
feadàet de lVxrrcice 1014 qui ne différeront 
pas des chipirr^s correspondants du budget 
de î o ' l . ne pourront donner lieu à amemde-
men; ni débat 1 

M. F. DAVID. — Le ministre des finances 
étant retenu au Sénat pour la discussion des 
douzièmes et du projet des so' ' \ ne peut 
assister à ce débat qu: l'intéresse au plus haut 
point. Je. propose donc à M. Breton l'ajour
nement de la discussion. 

BRF.TON proteste 
M. LF. PRESIDENT propose qu'on discute 

en première lijrne >a proposition de réso'ution 
de M. Pitrv décidant que les propositions de 
résolution soient renvoyées d^ plein droit aux 
commissions compétentes. 

BRETON accepte, mais M. Marin demande 
que le projet soit également réservé. 

Après un long débat auquel prennent part 
de nombreux députés. M. d'Elissagarav pro
pose le renvoi de la discussion à la rentrée 

BRETON insiste pour la discussion immé
diate. 

Le renvoi de la discussion à la rentrée est 
mis aux voix. 

Le scrutin dorme lieu à pointage. 
Après pointage, le renvoi à la rentrée de 

ianvier de la discussion des propositions Bre
ton et Pichery est voté par 319 voix contre 220 

La séance est suspendue 1 1 h. j i jusqu'à 
ce que le gouvernement ait une communica 
tion à faire à la Cbambre. 

La séance est reprise à six heures moins 
cino minutes. 

M BIENVENU-MARTIN", garde des sceaux, 
ministre de la justice, dépose, au nom du mi
nistre de la guerre et du ministre des colonies. 
le projet de loi, adopté par la Chambre des 
députés, adopté <vec modifications par le Sé
nat, portant ouverture de crédits «upp'Cmei-
taires sur l'exer-:ice 1013 en vue de l'amélio
ration de la situation matérielle des officiers 
et sous-officiers des armées de terre et de 
mer. 

t a «rejet est renvoyé à la Commission du 
budget. 

VOIX DIVERSES. — A lundi I 
t a Chambre, consultés, t'ajourna k lundi 

1 titurcs. 
La séance est levée a 6 heures. 

U .race dis mutins 
i t lis socialistes 

Parts f ? décembre. — Les citoyens Roua-
nel . Rebool et Poulain n'ayant pu rencon
tra» te ministre de la Q w r r e se sont enlre-
trs<w cet après-midi a v w M. Donmergtie du 
«ort réservé aux soldais condamnés , au 
« o m b r e da 10, pour mutinerie. 

Au t5£.iV/4T 
Une Importante discussion 

financière 
P a r a 27 décembre, — La séance est ou

verte a 2 heures, bous la présidence de M, 
Anton in I»UU0ST. On rejell» la proposi
tion reportant an lendemain l 'encaissement 
d<» effets de commerce h l'échéance du '»' 
ianvier. 

Les douzièmes et lOues'-E'at 
Le Sénat discute sur l'ouverture et l'an-

nulatio nde crédits au titre de budgets an
nexes . M. HIOL. dans la discussion généra
le, rappelle qu'en l'JOs. MM. Itarthou et 
Caitlaux. alors unis, obtenaient le rachat de 
l 'Ouest Ce devait élre une opération blan
che. Or. l«-s dépensas de premier étaMwse-
meiU dépassent MO fflUUoiU. La situation 
financière exacte du réseau «le t'EIct reâte 
inconnue. Les al)iis administratifs devraient 
être suivis de sanctions 

M. CAILLAL'X reconnaît qu'ii avait décla
ré, d'accord en cela avec M. Uurthoj, que 
le rachat ne cortierait en lui même aucun 
supplément de dépenses |>our I Etal. Ce de
vait étr« une opération blunche, mais la 
Compasnie avait laissé p é n c i l e r son maté
riel pour augmenter son produit nel; elle 
avait abusivement réduit s e s dépense». 
(Très bien). Los dé|if-n>es de premier éta
blissement et les Jéficits d'exploitation qui 
M sont produits depuis le rachat ne peu
vent être reproché** ù l'ElaL 

II, CAILLAI.X ajoute que cependant !e 
contrôle des ordonnateurs n'est pas suf
fisamment orsanisé. l 'ne projet sera présep 
te au parlement pour complélcr ce conlro-
In c e s la rentrée des Chambres au mois de 
janvier prochain. (Applaudissements). 

M. rIRBVKY intervient ensuite sur la ges 
lion financière du réseau racheté. 

M. CAILLAL'X répond qu tl serait oppor-

P O U LA MITIALITË 
SCOLAIRE 

On crée aujourd'hui l'Jnion des Mutualités 
Scolaires des écoles Laïques de Tarion-
dissement de Lille. 

Ce que sera la < Cure d'air scolaire ». 

Aujourd'hui v a se trouver définitivemen 
institué un groujiement mutualiste nouvea 
et partculiérement intéressant puisqu'il vis-
à la foi» au bieji de l lù i lu i ice et uu dévL 
loppument de Ueuvre scolaire laïque. 

L'Lnion des Muluulilés sco luues des Eci. 
les laïques de l arrondissemenl de Lille -
c'est le grouiiement en question — va con 
quérir droit de cité, dès sa naissance. Au 
tour de sou " berceau », nous verrons «1 
jourd hui se presser M. Kduuard Petit, ins
pecteur général de l'Instruction publique 
président de la fédération dos Mutualité 
scolaires de l'nance ; M. Lyon, recteur rt 
lAcadémic de Lille: M. le sénateur Oebiei ' 
re ; MM. Georges Petit et Robelin, membre 
du conseil su|xineur de la Mutualité; M\ 
les inspeeti urs pr imaires; MM les pré»-
denta des grandes Amicnles laïques de l'a-
londisscmeiit de Lille, etc., etc. 

Voilà donc une naissance qui se pf6paro . 
SXJUS tes meilleurs auspices. 

La Mutualité et la prévention 
sanitaire 

Comment l'idée de fonder cette Union nou
velle a-t elle pris corps et quel but poursu.t- ' 
on en créant cet organisme mutualiste un-.l 
portant .' 

Il nous faut faire ici presque un peu d'hu- , 
loire, avec une digression dans le domaine 
du droit . 

La loi du 1er avril 1198 avait établi dans : 

un sens imprécis tes conditions dans les- i 
quelles 'a cotisation : « Maladie » et les fonds 
libres des sociétés «le secours mutuels pour
raient être utilisés. 

Pouvait-on, par exemple, emdtover une J 
partie de cette cotisation «u des fonds h- . 
bres à des œuvres préventives IJort effi-
caces mutuellement parlant), puisque pré- j 
voir la maladie vaul mieux que la gué^r I 
et qu'-n deliors de la sauvegarde excellente I 
de la sanié humaine, p r e m è r e et essentielle ! 
écononii,.', on évite des dépenses rie 
ment et do rétablissement .toujours oné- j 

J 
M. ( leorg is Petit résolut rie poser ce l t e ] 

grave quesiion devant la conseil supérieur 
de la Mutualité. 

Il entreprit surtout de ta solutionner et, 
sur si-s instances appuyées par celles de 
M. Robelin, le conseil supérieur rie la Mu
tualité adopta, en juin dernier, une résolu
tion qui avait la conclusion suivante : 

» Le cons-i l est ime qu'il rst possible aux 
sociétés de secourt mutuels seolau 
restant dans la limite de la loi du 1er avril 

liecier t.-Mit ou parU.- de la cotuaiiaq 
« Malno-W- ~ ou d« l««r« IWrt. >•*•»•, 
voi d'enfant» débile» eu chélifs, désigné* 
nnf les mé teems, dans des cures 
ventinn. " 

Ce comm.ntnire de la loi «Hait transfor
mer les etf-ts de la mutualité scolaire et 
c'ost, sous cel le influence, que l'on projeta 
dans l'arrondissement rie Lille de mettre les 
sociétés mutuelles de l'école laïque à même 
de profiter de la disposition heuiouse qui 
venait d'être prise. 

Les inspecteur* primaires. MM. Gérard, 
Connesson et Prot. conçurent la formation 
possible d une linion ries Mulna'ilé» scolai
res des écoles laïques de l'arrondissement 

et M. Georges Pfiil leu» préla son 
concours le plus dévnoê P"tir ta mise en 
ouivre de ce groupement si important. Son 
but était pour n n s l n n t tout indiqué et I ef. 

1 sein du Cnewrtï siipérieni' 
0 Peht «ItaH eouv ir trouver une 

application des plus heureuses, des plus îm-
. . . . . M , 

ion des Mutualités scolaires de Lille 
allait entreprendre l'oranni-'iilion de colo
nies d' «ettra d'air •> ptur Inns -euN- de ses 
runes adhérents mis en état d'infériorité 

[du i ,'oi'ique, anémiés, déprimés, mal des 
À tous CCii^-ia, rxwr qui la mer 00 In fnm-

pelme sont les artindes so-irees vivifiantes 
o ù i l s puiseraient «anlé et forée, em allait 
pouvoir donner le moyen de se refaire du 

sang et de retrouver les 
lus et perdues. 

Le but de l'Union 
des Mutualités scolaires .ft 

Comment,pratiquement, réaliser ua si no
ble, mais vusle ppigrainme ,' 

Les sociétés scolaires de secours mutuels 
ont deux ..oitc-sde Uisponibilués financières. 

U une purl. elles réalisent en général des 
éeuiioiiues sur les cotisations perçues pour 
le cnupitre • maladie 

U autre pai t, elles disposent actuellement 
— pour rartvndissemeiit de Lille — d un 
fonds global disponible de ïU0,Q0u Isancs en
viron. 

lin ne faisant appel qu à la première dis
ponibilité on iiourra obtenir aéaéksaat le 
versement d u n e cotisation annuelle, par 
chaque soeiété de iif> centimes pur membre. 

Douze sociêles oat adhéré à l'Union. Cela 
représente plus de 25,060 membnes. 

Avec les cotisations de eet effectif, le bud
get ordmare de l'Union sera de li,0(J0 francs 
environ, ce qui pennetlra le placement de 
200 enfants débites ou clietifs a la mer ou 
é la cani|>agne. 

Pour les placer à la mer, l'organisation 
est fa ditee, selon les vues du Comité, pur 
l'installation du sanatorium de Zuydeoole, 
où les condilii us le la vie et de la surveil 
lance des. enfants présentent toutes com
modités. 

Pour l'envoi dfs petits mutualistes a, la 
camjwigne il faut créer un een're pratique 
pour ces colonies d'enfants afin de ne pas 
les confier à des paysans, \ des loueurs de 
chambre, ce qui ne serait pas réalisable 
dans les condi'ions de délicatesse physique 
où seront les ieun..3 bénéficiaires de l'œu
vre. 

De. ce colé-IA il Inndna créer. Pour cela 
on fera app»! s la seconde disponibilité ries 
mutuelles scolaires, à letir réserve • 
francs, qui, placé* au tau* riexceplion de 
4 et demi pour cent, produira dix mille 
francs par an. 

Dans une région snlubre. vers Mons-en-
par exemple, on M pmprwe d.- Ion 

rier une ferme modèle, avec des pavillons 
pour les pupihes Ce sera l'oeuvre de peu 
d'années. 

Un comilé médical a la tèle duquel se 
trouveraient M. le docteur Dnlhillenl. se
condé par M le docteur l .emv. serait char
gé de désigner les enfants dont l'étal de 
santé serait précaire et nécessilernit un sé
jour soit a 'a mer, soit à la campagne. 

Un vjsteet généraux oronranmiB 
Tel est. dans son ensemble, le program

me considérable, mais réalisable d'après 
des bases certaines et stables que s'esl a.ssi-
unée l'Union des Mutualités scolaires des 
Ecoles la ques de l'arrondissement de Ul le . 

Merrredi dernier. M. le Ministre de la 
Prévoyance poeiale faisait paraître à 1' fcOf-
tieipbi sot; npproleilion des s la lu's de l'U
nion et ries conditions de son programme 
de la •' Cure d'Air seolnire » 

L'ambilion des fondateurs de celle Grande 
oeuvre est rie ne pas s'en tenir a u \ projet* 
actuels. TIs entrevoient d'aillées missions .1 
accomplir : c é e r des so.-iélés mutuelles 
post-scolaires d'adidtes. réaliser pour celles-
ci le même idéal de préservation sanitaire, 
«Brandir enfin le domaine de la Mutualité 
-eoiaire de telle sorte que l'enfant cmndissp 
lieiirenv sous relie protection cl resl;> plus 
lard, devenu nomma, l'affilié et le collabo, 
inb'iir lidéle de l'œuvre qui le souliendta 
tomo.trs... 

Il fan' non» arrêter devant ces horirons 
merveilleux Nous sortirions de l'intention 
que nous nous étions imposée : montrer 
re que va Mrs dès demain l'Union nouvelle 
el nuelle sera son excellente influence im-
médis'le 

l e s faits viendront, tôt, à l'appui de nos 
dires. ALEX WILU 

tun de dégager le trésor aussitôt que pos-
sibln des avances qui! a cons^pl'es an ré
seau de l'Etat De* que la situai-ion du mar
ché le permettra, le résenu d'Ktat fera l'é
mission d'obligations qui hri permettra de 
rembourser le trésor des avancée à lui con-
senlies. iTrés bien). 

La diwuseion générale est dose . 
Après interventions de M. Pierre fla^din, 

\ l Monis, min'Stre de la marine. M. Ai-
mond. rapporteur, les crédits supp'ém"piai-
ree au litre des budget* annexes sont adop
ta s. 

Le relt¥eme:.tdes soldes 
miï aires 

L'ordre du (otir appelle la cfeiseussion rela
tive au relèvement des sokles des officiers 
et sous ofi 

On supprime la disposition votée par la 
Chambre relative aux gardien» de batterie. 

M DERART) demande dans le t»xte de 
la commission du Sénat le rétablissement 
de la disposition de la Chambre ainsi con

çue : «les supplément* da soldes ne sont pas 
ibta» aux officiers généraux et assi 

••st mai venu, dit M. 
Leriinl. d'aujin-nter les gros traitements. 

M. SOI il KVs déclare qu II aurait souliai-
lé uue ia Chambre acceptai IOH pro|» 
du Gouverneni"at, mais cet espuér ne s est 
uas réalsst. U faut consuf.rer le bénéfice 
résultant du texte de la Chambre qui doit 
'Ire voté avant le 1er janvier. Le relève
ment des soldes des généraux pourra être 
a l'oecasAin du budget ,remis en diï*cussion-
M. Noulens demande au Sénat d'accepter 

-nent Hecard. 
M MILLil i s -LAUlOiX intervient dAiis le 

M. de SELVES. regrette, dit-il, que la 
Chambre n'ait pas eccepté ic relèvement 
de^ soldes pour les généraux. Déj* par la 
décision pour les gardiens de biitterie le 
oroiet devra retourner a a Chambre, or, U 
n e-st pas possible qu<- ie Sénat ratifie un 
texte avant pour conséquence d'établir par 
a l u la bol«Je des généraux. La solde dans 

1 urmée i»ur tous .es A g r è s de la hiérar
chie est régiée pur décret et le Sénat main 
tiendra « principe. 
M. DOl. MEUGLE fait observer que si le pro 
let était mod«f.e, le Sénat compromettrait 
les résullats acquis. (1res bien a gauchei . 

MM GALDIN DE \ ILAIUE et TOl iHuN 
nterviennent On vote sur l 'amendement 

MM. Uérard et Couyba rétablisttîment le 
texte de la Chambre et suppr imas! l'appel
és ! ion de la loi aux généraux. Cet amenda-
ment est repoussé jwr f i l eo ir contre Ht. 
•i.e texte du .sétinf /uiornh/e à l'augmenta-
Uaa des Généraux est adopté ainsi que t'en-
xemble de la loi. 

Les douzièmes provisoires 
Les critiques de M- Ribot 

On discute les douzièmes provisoires. 
M. HlUOl" a la parole dans la discu-saion 

aéaarala, Nous sommes ,dit-il, dans la si
tuation ia plus critique qui se soit prêtan
te* depuis lsru. Le déficit est de 1100 millions 
en v comprenant lôo millions pour payer 
l'amoi lissement en M ans de l'emprunt dont 
le ministre reconnaît . 

M. I t lBuT continue en déclarant quo la 
situation actuelle est dangereux:. 

Le ministre s'est déclaré dans l'impossibi
lité d'indiquer dès aujourd'hui le chiffre 
exaet des sommes à emprunter. Eh bien ! 

-• très grave. 
L'adminislration n'a pourtant pas man

qué de temps pour examiner .a situation ac
tuelle. 

La t onimLssion des finances, h l'unanimi
té, demandV BU Gouvernement de mettre fin 
u cette situation. 

Ce qui pèse sur la trésorerie, ce sont no
tamment les avanoes fuites, aux Chemins de 
fer de l'Etat 

Enfin, M. Ribot eriti n e div-rses irréau-
i-n matière btidgétaire. Il eon 

dis-ant q u i ! ne faut pas prolonger la situa-
lion actuelle. 

On a dit que l'impôt ne pouvait pas être 
fai! pour a. s mi«< ns po'itei ••-•>. 

II m t , t t o h e i » q e la noliti^ie *°'t évo
quée en pareille circonstance. 

Re-> ique de M. Caillaux 
M CAI1 l . A I X répond qu'il ne méconnaît 

pas les difficultés srl'ielle*. 
Le budget ordinaire de U»ll se présente 

•va* une demande d'impôts de 100 millions, 
don» 3nO millions d'impéiW nouveaux 

On doit envisager que le buda-t de 1015 
se présentera, lui, avec un déficit de 450 

En reajard do déficif, il y aura des plUB-
VOIIKS. uiBi» je ne p u s en faire état. 

Mi l .AUX signale que les dépense* 
extraordinaires du budget de la guerre dé-
pa-iseront les chiffres annoneéa. 

Le Gouvernement, dit-il, veut procéder à 
une liquidation complète. Le Gouverne
ment ve>it contracter l'emprunt avec un 
amortissement sur une durée assez courte. 
m.iis nous ne soumettrons pe.s le projet 
d'emprunt avant que le projet de déepnses 
ait été arrêté. 

Il fajit revenir h la régularité budaétaire, 
sous peine de s'evpt*or aux piu,s sérieux 
embarras (Trè" bien !) 

M. CAJtXAUX continue en ces termes : 
Nniif dcmrtnrfcron' aux Chnmhrrs de en

fer la cnuvrture tinanrièr" avant l'emprunt. 
Vins vnténmâ que /i>{ riloi/-n.\- coii/rilittetif 
mir » > f «*« en laérna do levri restanrres. 

Il a'Atl rirt.ï bon <ju'nrt rnnaqe /les dr"eu-
«e, eon.sjdérahfes sans que (01/fe.î les elas-
tes fi'- la nation prennent leur pari du sa-
criliee. fApplaudSssoments). 

L'impôt sur le revenu 
M. Cvlkinx mendeste l'espoir que 1° Sé

nat entamera bientôt la discussion de l'im
pôt sur le revenu. 

Il cite l'exemple de l'AUemasme, q i i n'a 
l*ifi Metk( à établir un impdl b i s e pour la 
plus grande partie sur les êlacsea riches. 

Le ministre ries Finances termine ainsi : 
Le Gouvernement vexis demandera de 

.rier d'abord lo programme d--»s dé. 
•aanta extraardtnairea, puis d'aborrler le» 
impôts indispcnsab'e*. 

Pour l'élaboration el la réussite d'un em
prunt tel que celni-ei. le Gcivernemont de
mandera au Sénat se concours. 

Il est convaincu que le Sénat, toujours si 
n t ' en l f aux I n r m . v i du pays, compren
dra rfie le crélit de a Fran.'è est une 'les 
premières conditions de sa grandeur. (Vi/s 
applaudissement-V 

La suite de la disussioa est renvoyée il 
turi 'i prohain. 

La séance ost levée à 7 heures précises. 

Le généra! marquis do Castelnao 
Commandant d'armée 

Paris , 27 décembre. — L « Humani té • 
annonçait c e m a n u qu'un grave abus d'au
torité avai t été oouum par M. EUanne, 
avant son départ du minis tère d e la guerre 

« l.e « . d é c e m b r e , disuu-on, est à dire 
après la chute du Cabtnet Dartnou, M. 
Etienne a s igné p lus ieurs lettres d • com-
tmindeuien'. de généraux , n o t a m m e n t -.•u» 
du général de i - i s t e lnau » 

M Etienne « déclaré rficonnattr* >>artai-
tetnent le fait, m%is il a fait observer njo 
M. Noulens n'a été n o m m é ministre de lu 
guerre que le lu d é e m b r e — deux .tours 
après la s ignature en qurst ion — et que 
jusqu'à cette d.. . nt tous ses pou
voirs de ministr. . il 11 outrepassai t pas se* 
droits an apposant <a s ignature au bas de* 
lettres de commandement . 

D autre part, au ministère de la guerre, 
on non» a dit que cette s ignature uvatt été 
donnée pendant le temps ou M Et isnna 
expédiait les affaires eourantes , par ry>n> 
séquent avant rentrée en t i oc t ton* de M 
Noulens. 

A la Fédéra ion 
desAmcalesd.ns t i tu teurs 
ELLE PROTESTE CONTRE LES INTER-

V E N i l O N S POLITIQUES, LA MODA
LITE, ET RECLAME L'AMNISTIE 

ADMINISTRATIVE 
Paris, 2T décembre. Le conseil dadmi-

nistraliun de la Fédération des Amicales 
d'instiluirices et *• 'instituteurs publics de 
France et ties colonies s'est réuni hier, au 
sjè^e s.x-ial, palais de la Mutualité, 73, rua 
Noire- Uuiiei de-Nuzarelli. 

Uiiiiport.i'iU's questions ont été débattue* 
au c o u 3 des deux .séances de la journée. 

LES INTERVENTIONS POLITIQUES 
Cette du matin a été .consacrée a 1 inter-

putiliqu* dans les mouvements du 
perso.u.cl, intervention d'autant plus grave 
qu elle se produit 4 la veille des élections, 

tout particuliers ont 
:i d'élaborer uir 

inente ; au suj-t des r 
de M. Léjune, 

aie ici: prêt 't de police. 
A 1 unanimité, le conseil l'a sanctionnée 

en volanl I ordre du jour suivant : 
•1 La commission permanente, ajire 

entendu le.vpcisé fait 1 
la recrudescence de- • [HJIIU-
pies da-Ts le mouve: 
1 approche dei; • | - lal ives ou a 

:. des élections partielles récetiles ) 
Considérant que des inspecteurs d'acadé

mie eux-mêmes avouent 1 impuissance de 
leur faculté de rés'stanee pour luttel 
cernent eonUe l'arbitraire el le favor 

Considérant cependanl q'i'-
déiiartemeiits la collaboration facultativ* 
des associations professionnelles d'institu
teurs et le ladministration présente les plu» 
sérieux avantages riens la voie d une régle
mentation équitable de l 'avancement de 
poste, mais qu'il y a lieu d'obtenir la géné
ralisation et la coordination des etforts ten
tés en ce sens ; 

lotit en reconnaissant aux élus- politique» 
un droit de contrôle sur les services publics 
dans l'intérêt général de ces services et nou 
dans le but de favoriser une cbenlèle ; 

Allirme une fois de plus l'utilité du con
trôle corporatif, seul capable de contreba
lancer h >o|itiquep abus ives e l 
les dérisions administratives arbitraire» ; 

El donne mandat au bureau lédéral d'in
tervenir auprès des pouvoir» publics pour 
rendre effectif le projet de résolution Ellen-
Prévô', deux (ois adopté par la Chambre s u t 
le principe de la collaboration légale d* 
personnel et de l'administration. » 

Ainsi qu'il est faci»e de le constater!, la 
Fédération n'eccîut pas le contrôle dee é lus 
politiques, qu'elle ,uge naturel, au contrai
re, quand il s'exerce pour le bien public, et 
non pour servir une politique de clientèle. 

LES TRAITEMENTS 
Au début de la séance de l'après-midi, le 

conseil a eva.iuné les conditions dans les
quelles 1 administration se proposait dap» 
pliquer, celle année, la loi sur l'augmeriUr 
lion de tua dément de* instituteurs 

Le projet de loi récemment voté sur le 
nt des solde- ait na

turellement amener une comparaison aven 
la situati' n laite aux maîtres élémentaire» 
par la loi lu : » juill. t 

lj» conférence, à ce sujet, s'est close par 
le vole de la motion suivante : 

• La commission («•niianente, v ivement 
émue d'une Interprétation par le* service* 
des finances de la loi du :k) juillet 11113. ten
dant à reporter «u 1er octobre lt'U la date 
d'application d* la teronde des cinq annui
tés d aiictiicntation des traitements alors 
que. co: fnrmémcnt aux engagements pris 
par le Parlement, le minislétv de l'instruc
tion publique applique dan-; lo projet de loi 
sur les deux douzièmes provisoires pour 
lill» la dale ta 1er janvier; 

lérani que cei aomoide 
avec le vole de la loi établissant les d e u x 
étapes, mais dans la même année, le relè
vement des sol•',. nis-offi-
ciers, gue cependant ces dernière* augmen
tation- vont du double «u décuple de Mlles 
accordées aux instituteurs ; 

Demande fermement le maintien de la 
date du 1er janvier : 

Estime que loin de retarder le bénéfice 
des mesures ptiscs en 1913, il y a lieu de 
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L'EMPOISONNEUSE 
Par Pierre DAX 

Alloléâ, le» domestiques couraient en tous 

!•»/ l'uscaher de service, les uns mon
taient et Jc=ccr*doi-:nl - a n s pa.olcs . I o n . i c -
IcrroKJleur. afin de »..rvre.idre, sur I,: vi-
•aue (io w x l ' i l s r e n t c r l r . U t an n c i -
vel lc- <if celui qu« tous a u n d e n ' -

Le coi-=l.-mat j n était r pa-«doe p^r oot. 
î - , vieil les smirailks, k , > c n b r e s con i -
dor» ! ' , irntr.'.". = •-•' -.T'es du vieux inacoir 
«*ii'*i^u un *p«lo(. la h'S'.tre 
' • fùi . t a coup, . l i e fenêtre ml onv-rtr nnc 

laune l i t» «V m o n i m . ' t , d o n : vc .x dé--es-
E e e . elle - ta dan* t**»«Cs un c i . êrf'«}«J 
^ — I n m ê l e la 1 i e vous W ci-ii;u:e I M.n 

^ S L T % N o t t r . nn va!-t se trcuv.i.t 11 
* , ' -£ '* '.«••val •!. UlU »t*U«. ""-'"* 
dans l« dir-cL >, m vill ^ 

E h W Si i s i i c u r i n f n n i i ' l * . se p a - s i i t 
IM-IS l« l"ir>il'r* "t'i i o n ! ? 

AuteiT d- eo-1 ùt >" t'" ivni' se ft-mrre 

Jîc du M* de la ?3 >i = *>. at-'J'»' »« ,!1;'- a n " « 

' T n l . % " ' i e s l e ' ' £ > rien n'nvatl «pcr. -U; l 
•s.!t priv-Hr \-z riut&nm* tous é w i s cette 

' ' [ V m . n p i d e ' n X l V s r s rW«t» en cherchant 
/ £ „ , , * 11 bnlbitia quand il -eotit t.nns 
« main qui froMissatt celle Oc sa lemme. 

• Pardonnez-moi pour toutes mes vivaci
tés. Je vous ai beaucoup ami 

Des sangloU et des caresses éperdues 'u-
nent la réponse de la malheureuse, qui ne 
l^uvait croire que celui dont elle avait par-
Isué la vie pendant trente-cinq ans, allait 
lui être en leva 

Les yrux du comte s'arrêtèrent ensuite 
•ur sa fille Soinnne. S.̂ n regard devenait 
plus viifiiie , le souille se laisait plus court 

Il balbutia . 
— M» douce pelde, sois heureuse! 
Puis, se tournant vers Irénee, il dit len-

lenieiil : 
— Vous aurez. . le bonheur. . dans l'a

mour... de n o n fils . qui sera bon, loyal, 
'dè le . . . comme il convient .. » tout rhef... 
de mul-on Je vous bénis ton» d^tix ! . 

O s i^ 'o les basses , dile» avec difiicullé, 
entre deux su'l.v:e.ti'iis, lurent suivies de 
quelques rninut** d un silence eKi ,1, 

Oiund le wvoranl souleva ses paupière», 
son regard s arié la sur l'amie de la lamille. 

Il ne dit rien, mais l'obstination du rc-
a - r J lixe 'it croire que s il n'émeilail pas I 
,'.,<• kifee c a l qu'il ne le pouvait pas. 

SAJUS ce regard profond, ce rcuard à.demi 
et . int uu ode seule délmil sans doo 
i . m r lliurtiin. à un pas derrière la com-

I-4- . d.-vi-it 0 une prieur le marbre. 
fc.'.', s t raidit p..urioiit contre les Jenli-

mertW a>d ! .-nvahissH..-pt lit un pas sans 
«M«r ee l i e-n.lérer sur Ici droits do I e|K.use 
ri de lcnfa.it, p-ijs, les d .n l s cr i s ;xcs • t 
l'ccl biilhint d u n e lueur étrunge, elle mur-
nte.r» • 

l'auvrc «mi !. . 
Suz.ti.t.e pn' ls In chambre. 
/\ff,4«, . l ie rcvi-il ù la f-rélrc ofi elle 

avait déjà pnni, ec-.n* son b i s l e , et d un | 
• . c ent désespéra, les mains iomlcs, elle re- 1 
nouvel* à un dotiesl ique • l 

4 ^ Le docleur. il arrivera trop tard. 

De la terrasse, l'homme qui crut, en un 
point noir, reconraltre le médecin, dit : 

- lt a m v e , Mademoi 
Suzanne revint auprès do sa mère en chu

chotant : 
- l.« voilà. 
Le mourant entendit. 
Il crut qu on annonçait Herbert, son (ils 

adoré et, I œil chercheur, dans un dernier 
ûffort, il prononça entre les hoquets d une 
douloureuse acunie : 

- 801s bon... bon .. je te lègue mes 
droits., digne fils des.. . Ilochefleur... je 
par .. donne .. & tous... Pardonne !... 

Cétait Imi ! .. 
Auteur de la couche funèbre, des cris tlé-

chirtinls se confoo lirent. des exclamations 
de douleur raisonnèrent, et les deux lem-
mes, la fiancée et 1 amie, se retirèrent r.près 
avoir balbutié à la veuve et à I orpheline 

1 phrases de circonstance. 
Lac lois d s n s son appartement, Mme 

Thurain r u v n t toutes grandes les l e n è t m : 
elle étouffait : . 

Etle avait besoin de calme, de solitude, et 
elle ne pouvait rest-r en repos 

Nerveusement, elle allait et venait, l'œil 
sombre, l'air baeaid 

Elle pietniit «a tèle flans ses deux mains 
comme pour u lhnuer lu foulfrance quelle 
endurail, et, h la voir ainsi, le visage bou
leversé, les lèvres m i i e e s . on pouvait se 
r.emoe.dci si celait l'émotion qui la mettait 
dans cet étal, ou si les pensées qui la do
minai nt avaient an motif plus intime... 

Le moindre bruit la faisait tressaill ir; l'é
cho des pas dans le couloir arrêtait sa res 
l : r a l i m ; l'é'-lot de ses yeux devenait, par 
mo'-.rnt, terrible ' . 

One se passait-il donc dans 1 Ame de cette 
femme ?... 

De 'a por-ic de sa chambre elle allait à la 
fenêlre.. . De la ir . U lut fallait de l'air L . 

I Mais 'l.iir ne la calmait pas 
Brusquement, elle se dr igea dans son 

cabinet de toilette, se baigna le visage d eau 
ttaire, puis eue murmura à demi-*oix,raai( 
d un 1 >n d énergique résolution : 

— Je resterai jusqu'après les c - iemo-
nies ! Il faut que je reste ! . . 

Irénée des lourilles, elle aussi, était dans 
sa chambre. 

Rien dans sa tenue ne ressemblait à l'é-
ri«rvement de Mme 1 burin Le» gestes de 
la première étaient remplaces, chez lautre, 
par un accablement profond, une sorte d a-

. néanlissem nt de son être... quelque chose 
I comme la meurtrissure d'un coup imprvvu, 

qui aurait iwul être un épouvantable reten
tissement dans sa vie... 

Elle était aéjpisée, les bras inertes, mais 
la pensée a tive. une pensée qui fouillait 
le • a r a * . , qui sontait l'avenir. 

| En quoi la mort de Jacques de Roche-
fleur oouvait-elle troubler k ce point ces 
aeux femmes deux v i s i t euses . , pas même 
parentes t 

Avaient-elles.donc quelque chose fc se re-
procinr î 

La mort du comte pèserait elle sur elles 
en un remords ? 

On l'aurait vraiment cru fc leur accable
ment 

Mai», alors ?... 
Complicité dans la mort? 
Cependant, •orsqu'elles se rencontrèrent, 

elles n'eurent que des phrases vagues, des 
phrases appropriées au triste événement, 
des regrets a l'adresse de celui qui n'était 
j lus... des phrases upitoyées sur les alfli-
gées. . . 

l a torture morale de l'une et de l'autre 
se proloeaee une heure, deux heures, toute 
la journée, malgré l'effort pour ne rien lais 
ser transpirer de l.-nrs inquiétudes. 

i Avgfit de quitter son appartement. Mme 

Thurain sortit de sa poche un petit objet 
quel le tint sotyiieiiseiuent caché dans sa 
main. 

Elle approcha de la fenêtre, s'assura que 
personne n'était sur la terrasse ; d'un re
gard, elle plongea dans le gouffre, pui» de 
ce codé se trouvait au pied du château, puis 
sûre de ne pas être vue, elle lança dans le 
vide ce qu'elle tenait a la main 

L'acte acc.mpli , son front s* déplissa, 
ses yeux clianaèrent d'expression, une dé
tente compièto se fit sur son visage. 

Elle respira plus à l'aise. 

Pendant res heures de mystère e n les 
événements se précipitaient d une façon si 
namque à Machecoul, un coursier se diri. 

geait vers le manoir. 
l a n c é e ventre fc terre, la vapeur s'échap-

pant des naseaux, la bêle éeumeuse quit
tait les l imil-s du Puy-de-Dôme pour en
trer dans le Cantal. 

Elle était mont 'e par un cavalier dont 
les mouvements fébriles annonçaient sa 
hûte d arriver. 

Jeune ou vi >ux * 
Dans léclaircio ort nous l'entrevoyons, il 

t s t difficile de se prononcer, car le penson-
1 âge a la tête recouverte d'un capuchon 
qui, très avancé sur ie visage, ne permet 
pas, dans la galopade du cheval, de distin
guer les traits. 

Vu de dos, l'homme apparaît jeune. Son 
huste haut et mince, ses jambes guêtrées 
qui reluisent au soleil l'élégance qui ma
noeuvre la iravache laissent supposer que 
le cavalier n a pas dépassé la trentaine. 

De temps eu temps il dégrafe le vête
ment caouteli >uté qui l'enveloppe, prrnd 
d'une seule main les rênes et, de l'autre 
uu'il Jl lsst smis l'étoffe imperméable, sort 
une mon're qu'il consulte 

Chaque fois.riivture naral« exciter son im

patience, car, chaque fois, de la botte et du 
jonc, il stimule lu béte qui i\.|>art viven.enl. 

11 marche ainsi, 4 travers ie pays , 
pittoresque le France, une heure durant, 
sans rencontrer aine de connaissance. 

L*1!» ruchers s, t s> flan
che de sa roui, 
'es bois, le.- torêts, les terrain» incultes dé
roulent leurB beautés sauvages 

11 brille tes vi l lages qu'il aperçoit et ne 
s attarde pan fc demander sa roule aux can-
tonmers qui, de loin en loin, le regardeot . 
surpris. ' 

U la connatL 
1 .ut le cheval n'en peut plu» et. 

devant la rude côte qui s'annonce, 1* oa. 
valier s'arrête. 

Il descend, se défait du vêtement qui de
vient «n ombrant, le jette sur la selle e t 
marche au près de la bête heureuse de la 
décharge. 

Alors. Herbert de Ilochefleur apparaît tel 
qu'il e s t 

A peine Agé de trente ans. d'heureuses 
proporti ns l'ont lait grand, sveite, élégant 
et souple 

La régularité de ses traits donne à sa M-
mire mâle et brune un charme inexprtma» 
l i e 

Son front est large "t h a u t ; s e s veux, 
noir» sont bordés de longs cils. 

&on ne» possède la courbure d'un beo 
d'aigle et la pourpre de ses lèvres minces 
• st rehaussée par une fine moustache trê* 
noire. 

La tête courbée, il paratt soucieux et, da 
temps en temps, il passe sa main d r o i t e W 
son front, comme pour atlémier, t * r nn 
loucher délicat, les douleurs qu il parait etv 

Evidemment, ce beau jaune homtrw sou» 
fre. 
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